
EP» GAGEMENT DE COAFIDËNTIALITÉ ET DE NON-DIVULGATION 
DOSSIER R-3903-2014 

I I V  D R I  l - Q I  ^  " ï  C  ) C î  *  mm morale de droit public constituée en venu 
de la lai sur Uwirù-Quêbêc .(L.R.Q,, à, -M-S) ayattt son. siège social m 75, 
toutevard Rcaé-Lévesque Ouest, à Montréal, province de QaStac, 
HIZ i A4, 

Dernandersaise dans Is dossier R-3903-2014; 

FÉDÉRATION CANADIENNE DE L'ENTREPRISE 
INDÉPENDANTE (section Québec), 630 boulevard René Lévesqae 
Ouest, bureiui 2880. à Montréal, province de Qaébec, H3B 1S6 

Intervenante clans îe dossier S-3903-2014. 

ATTENDU que le présent engagement s'applique uniquement dans le cadre da dossier mimêro 
R-3Q03-20! 4 de la Régie de rénergiè (cl-après. la « Régie »); 

ATTENDU que S août 2014, Hydro-Québec dans ses activités de transport d'électricité (te 
«.Transport!sur») a transmis sous pli confidcntteî à la Régie, m soulîen de ta preuve déposée 
dans te prés ail dossier, ia pièce HQT-9. Document 1.2. intitulée Schéma wiïfllaire et schémas de 
récouiemen, de puissance (ci-après, les « Docoments confidentiels »); 

A IT'ENDl8 que la Régie, par sa décision D-20Î4-162 a interdit. îa divulgation, î.a publication st. 
ta dîfîûsioti les Documents confidentiels; 

ATTENDU que la Fédération cîmadienne de l'entrepris» indépendante, section Québec 
(ci-après, la « FCEI »), à litre dlntervenanle. souhaite amsuiter Its Documents confidentiels; 

ATTENDU que le Transporteur, dans le contexte du présent dossier consent à dmilgtier de façon 
restreinte à ia FCEI par te biais de ses représentants (ci-après, tes « Personnes autorisées »), ie 
contenu de ces Documents confidentiels et, te cas échéant, toute version révisée de ces 
Documente ionficlentïds déposée par te Transporteur, en coasidéralion des engagements décrite 
ci-dessous; 

ATTENDU que. selon la pratique usuelle, la Régie mettra à la disposition des Personnes 
autorisées dais le cadre du présent ctekr une copie dos Docuitichîs confidentiels pour fias de 
consultation uniquement, seins les conditions prévues à la présente; 

ATTENDU que ia consuïtalicm des Documents confidentiels s'effectuera uniquement dans les 
bureaux de la Régie à Montréal, dans un endroit désigne par cite à cette fia. 

ENTEE: 

ET: 



LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 

! > Le préâflthiile fait partie intégralité des présentes. 

2) L'accès mx Documents arnfidentids est restreint aux Personnes autorisées suivantes: 

i) M, Antoine Gosscli» (analyste); 

ii) Mme Maude Barion (adjomie juridique de M* AndréTumicl); et 

iiu M'André Tuitnel (avocat de idnterven.anîe). 

3) Les Ferstssiiss autorisées ne doivent utiliser les renseignemefil» confidentiels contenus aux 
Documents eonfidaitiels t|ue dans te cadre du présent dossier numéro R-3903-2Ô14, srns ai 
dévoiler piîbliqoeiîienî îe contenu. 

4) Aucune reproduction de quelque nature que ce soit des Documents confidentiels no sera 
permise tors de la consultation par les Fersoniics autorisées. 

5) Lom de la consultation des Documents confidentiels, îes Fasonaes aatorîsccs p*- -mMtt 
pmidrc des notes qu'aux .seules, et uniques fias de leur participation au présent dosicr et 
devront prendre toutes les mesures nécessaires afin que ces notes soient sous leur qo atrôle 
exclusif m tout temps et que personne d'autre n'y ait accès on ne puisse en pi entire 
connaissance. Les notes devront être détruites dès que la Régie aura rendu sa décision finale 
dans le présent dossier. . 

6) Aucun magnétophone, dictaphone, téléphone «Huisire o» loin autre appârs î de 
communication ou. de reproduction ne sera autorisé lors de la consultation des Documents 
coalidcrdicb par les Personnes autorisées. 

7) Les successeurs, les mandataires, tes préposés et ayants droit des Personnes autorisées insî 
que leurs ïîiaattants. sont liés et tenus de respecter îe présent engigenienL 

8) Le présent engagemem prend effet à îa date de sa signature cl demeure en vigueur pour une 
période de cinq (5) ans à compter de cette date. 

9) Les Personnes autorisées qui se sont vues accorder l'accès aux Documents confidemi as en 
venu de la présente doivent souscrire à l'mgagsment solennel suivant : 

AT 1 MB 
A 



ENGAGE!4ENT SOLENNEL 

Je, sotwsigîé. Antoine Cossdtt). personne autorisée par ia FCEI dans te cadre da dossie-
1^-3903-20! 4. demande 1*accès aux Documents confidentiels déposés par le Transporteur et je 
m'engage : 

a) à n'util ser les renseiperoetîts qui me sont dmilgsès par la, coiisaîtatiori des DoctiiTiersîs 
confides rticls qu'aux seules fins de mes fonctions exécutées dans le cadre du présent dossier; 

b) à ne ré'élcr les rcnsdpœmcnts qui me sont divulgués par k cossuîtaticMi des Documents 
confidci itiels à aucune autre personne sans {'automation de îa Régie ou do Transporteur; 

ci a ne pas reproduire, de quelque façon que ce soit les rcaseigneaients qui me sont divulgués 
par la « «sulfation des Documents confidentiels: 

le reconna s par k présente que la divulgation de ma part de certains ou de tous les 
rsïisdgnem irrts confidentiels contenus aux Documents confidentiels auxquels j'ai eu accès 
pourrait rcs: liter en des dommages importants pour le Transporteur ou sa clientèle. 

Adresse : H 39, rue de Dijon. Québec, Quèbos, G ! W 4M3 

Téléphone: Hlj? T... êSQ JSfS..B3-

A titre d'adj tinte juridique du procureur de ta FCEI (Me André Tumid), je déclare être soumise à 
î'cngagciTicî I solennel précédemment décrit. 

Signé à j ce ème jour du mois d'octobre 2014 

Signature ; . 

Nom ; Mme Maude Barton 

À litre de p rocureur de la FCEI, je déclare être soumis à rengagement solennel précédemrsierrt 
décrit et j'atteste la signature de VEngagemeni de mnfiiiemkdUi et de non-dîvulgatwn par 
M. Antoine GNîsselin et Mme Maude Barton, 

Signé à ce . éme jour du mois d'octcibre 20! 4 

Signature ;, 

Nom : .M*" André Turmcl 

Adresse ; Hi !), Place Victoria, Bureau. 3700, Montréal, Québec, H4Z iE9 

Téléphone ; (514)397-5141 





El* GAGEMENT DE CONFIDENTIALITÉ ET DE NON-DIVULGATION 
DOSSIER R-3903-2014 

ENTRE; HYDRO-QUÉBEC, personne morale de droit public constituée en vertu 
de la Loi sur Hydro-Québec (L.R.Q., c. H-5) ayant son siège social au 75, 
boulevard René-Lévesque Ouest, à Montréal, province de Québec. 
H 22 1 A4, 

Demanderesse dans le dossier R-3903-2014; 

ET; FÉDÉRATION CANADIENNE DE L'ENTREPRISE 
INDÉPENDANTE (section Québec), 630 boulevard René Lévesque 
Ouest, bureau 2880, à Montréal, province de Québec, H3B 1S6 

Intervenante dans le dossier R-3903-2014. 

ATTENDU que le présent engagement s'applique uniquement dans le cadre du dossier numéro 
R-3903-201 1 de la Régie de l'énergie (ci-après, la « Régie »); 

ATTENDU que 5 août 2014, Hydro-Québec dans ses activités de transport d'électricité (le 
« Transport) ur ») a transmis sous pli confidentiel à la Régie, au soutien de la preuve déposée 
dans le prés nt dossier, la pièce HQT-9, Document 1.2, intitulée Schéma unifiîaire et schémas de 
l'écoulemen de puissance (ci-après, les « Documents confidentiels »); 

ATTENDU que la Régie, par sa décision D-2014-162 a interdit la divulgation, la publication et 
la diffusion les Documents confidentiels; 

ATTENDU que ia Fédération canadienne de l'entreprise indépendante, section Québec 
(ci-après, la < FCE1 »), à titre d'intervenante, souhaite consulter les Documents confidentiels; 

ATTENDU que le Transporteur, dans le contexte du présent dossier consent à divulguer de façon 
restreinte à a FCEI par le biais de ses représentants (ci-après, les « Personnes autorisées »), le 
contenu de ces Documents confidentiels et, le cas échéant, toute version révisée de ces 
Documents onfidentiels déposée par le Transporteur, en considération des engagements décrits 
ci-dessous; 

ATTENDU que, selon la pratique usuelle, la Régie mettra à la disposition des Personnes 
autorisées d ns le cadre du présent dossier une copie des Documents confidentiels pour fins de 
consultation uniquement, selon les conditions prévues à la présente; 

ATTENDU que ia consultation des Documents confidentiels s'effectuera uniquement dans les 
bureaux de 1 i Régie à Montréal, dans un endroit désigné par elle à cette fin. 

AT MB AG 

| 
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LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 

1 ) Le préambule fait partie intégrante des présentes. 

2) L'accès aux Documents confidentiels est restreint aux Personnes autorisées suivan es: 

i) M. Antoine Gosselin (analyste); 

ii) Mme Maude Barton (adjointe juridique de Me André Tunnel); et 

iii) Mc André Tunnel (avocat de l'intervenante). 

3) Les Personnes autorisées ne doivent utiliser les renseignements confidentiels a: ntenus aux 
Documents confidentiels que dans le cadre du présent dossier numéro R-3903-2014, sans en 
dévoiler publiquement le contenu. 

4) Aucune reproduction de quelque nature que ce soit des Documents confidenti ils ne sera 
permise lors de la consultation par les Personnes autorisées. 

5) Lors de la consultation des Documents confidentiels, les Personnes autorisées pourront 
prendre des notes qu'aux seules et uniques fins de leur participation au préseir dossier et 
devront prendre toutes les mesures nécessaires afin que ces notes soient sous leur contrôle 
exclusif en tout temps et que personne d'autre n'y ait accès ou ne puisse in prendre 
connaissance. Les notes devront être détruites dès que la Régie aura rendu sa déc .sion finals 
dans le présent dossier. 

6) Aucun magnétophone, dictaphone, téléphone cellulaire ou tout autre appareil de 
communication ou de reproduction ne sera autorisé lors de la consultation des Documents 
confidentiels par les Personnes autorisées. 

7) Les successeurs, les mandataires, les préposés et ayants droit des Personnes autoi isées, ainsi 
que leurs mandants, sont liés et tenus de respecter le présent engagement. 

8) Le présent engagement prend effet à la date de sa signature et demeure en viguei ir pour une 
période de cinq (5) ans à compter de cette date. 

9) Les Personnes autorisées qui se sont vues accorder l'accès aux Documents confi dentiels en 
vertu de la présente doivent souscrire à l'engagement solennel suivant : 

AT MB AG 



ENGAGEMENT SOLENNEL 

Je, soussigné, Antoine Gosselin, personne autorisée par la FCEI dans le cadre du dossier 
R-39()3-2014, demande l'accès aux Documents confidentiels déposés par le Transporteur et je 
m'engage : 

a) à n'utiliser les renseignements qui me sont divulgués par la consultation des Documents 
confidentiels qu'aux seules fins de mes fonctions exécutées dans le cadre du présent dossier; 

b) à ne révéler les renseignements qui me sont divulgués par la consultation des Documents 
confidentiels à aucune autre personne sans l'autorisation de la Régie ou du Transporteur; 

c) à ne pas reproduire, de quelque façon que ce soit, les renseignements qui me sont divulgués 
par la consultation des Documents confidentiels; 

Je reconnais par la présente que la divulgation de. ma part de certains ou de tous les 
renseignements confidentiels contenus aux Documents confidentiels auxquels j'ai eu accès 
pourrait résulter en des dommages importants pour le Transporteur ou sa clientèle. 

Signé à ce ème jour d'octobre 2014 

Signature : 

Nom : M. Antoine Gosselin 

Adresse : 1039, me de Dijon, Québec, Québec, G1W 4M3 
Téléphone ; 

À titre d'adjointe juridique du procureur de la FCEI (Me André Turmeî), je déclare être soumise à 
l'engagement solennel précédemment décrit. 

Signé à ^ ce J ème jour du mois d'octobre 2014 

Signature ; 

Nom : Mme Maude Barton 

À titre de procureur de la FCEI, je déclare être soumis à l'engagement solennel précédemment 
décrit et j'atteste îa signature de VEngagement de confidentialité et de non-divulgation par 
M. Antoine Gosselin et Mme Maude Barton. 

Signé à . ce ^"ème jour du rnpis d'octobre : 

Signature : ^ j?f{ 

Nom : Me André Turmeî 

Adresse : 800, Place Victoria, Bureau 3700, Montréal; Québec, H4Z 1E9 

Téléphone: (514) 397-5141 




